
PROCEDURE POUR LA CREATION D’UN DOSSIER SERVICE EDUCATION JEUNESSE 
RENTREE 2026/2027 

AUCUNE DEMANDE NE SERA TRAITEE SI LE DOSSIER EST INCOMPLET  
 

 
 
 

Rentrez dans votre espace en vous connectant sur le portail famille      
 
 
 
 

puis cliquez sur  
 
 

          Vérifiez vos coordonnées en cliquant sur « Mes coordonnées »  
 
 
 
  
 
 

Attention pour toutes modifications ou nouvelles saisies 

cliquez sur                                                     en bas de page 
 
 
 

N’oubliez pas d’enregistrer vos modifications 

 
 

Puis cliquer sur « Mes enfants » 
 
 
 
 
 
 
 

Vérifiez vos informations 
 
 

Ou saisissez les informations de la fiche sanitaire 
de votre enfant en cliquant sur modifier, 
sans oublier les consentements et acceptations. 
Pensez à enregistrer 
 
 
 

MERCI DE REMPLIR LES INFORMATIONS 
DEMANDEES DANS LEUR TOTALITE 
 

 
Renouvelez l’opération pour chacun de vos enfants. 



Pour faire votre demande de dossier administratif 2026-2027 
Cliquez sur « Inscriptions »  
 
 
 
 
 
 
 

Sélectionnez votre enfant  
et cliquez sur « inscrire » 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

« Dossier Administratif » doit apparaître 
 
 

Choisir « Dossier Administratif 2026/2027 » 
 
 
 

Veuillez fournir les documents demandés : 

CETTE OPERATION DOIT ETRE 
REALISEE IMPERATIVEMENT EN 
UN SEUL ENREGISTREMENT.  
 
 
 

 
ATTENTION : 
L’attestation d’assurance 2026/2027 doit être 
nominative à votre enfant. 
 
 
 
 

Pour une fratrie, sélectionnez le deuxième enfant, sélectionnez « Dossier Administratif » et fournir 
uniquement l’attestation d’assurance. Il n’est pas nécessaire de nous renvoyer les autres documents sauf si 
un PAI est signé. 
 
 
 
 

Toutes les activités (Garderies matin et soir, Restauration et ALSH) seront 
disponibles à la réservation dans une période ultérieure après vérification des 
agents du Service Education Jeunesse. 

 
 



PROCEDURE POUR LA RESERVATION DE LA RESTAURATION 
 

 Pour la restauration : 
 

Une fois la validation reçue du Service 
Sélectionnez votre enfant et cliquez sur 
« Inscrire » puis « restauration ». 
Et enfin restauration 2026/2027 
 

 
Ce cadre apparaît si le dossier administratif  
2026/2027 n’est pas complet 
 
 
 

Choisissez les jours qui vous conviennent. 
Le choix se fait pour l’année 2026/2027 
 

Le paiement se faisant en fin de mois, 
vous recevrez la Facture à acquitter. 
 

Nouveauté : Dans un souci de simplification, nous ouvrirons les garderies du matin, du soir et les 

périodes d’ALSH lors de la création de votre dossier admistratif. Il vous restera à aller dans planning et faire 
vos réservations.  
 

 
 

RAPPEL : Garderie du matin et du soir s’adressent aux maternelles comme aux élémentaires 
 
 

 Pour faire des modifications 
 
 
 
 
 
 

N’oubliez pas de VALIDER pour changer de page et de VALIDER ET TERMINER pour finaliser la réservation 
par le paiement. 

 
 

Pour toute demande, n’hésitez pas à nous contacter via la messagerie du portail famille.  
 
Merci d’avoir pris la peine de lire le tuto jusqu’à la fin ! 


